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Déclaration à la sous-préfecture de Castres.
GROUPEMENTCOLOMBOPHILEDU MIDI.
Objet : faire respecter la réglementation en organisant le contrôle des colombiers des licenciés des
associations locales adhérents ; encourager les colombophiles à concourir à l'amélioration de la race du
pigeon voyageur, et à participer aux compétitions ; assurer la vulgarisation du sport colombophile ;
promouvoir le sport colombophile ; assurer l'instruction des colombophiles candidats au concours du
meilleur jeune colombophile de France ; assurer la formation des contrôleurs de colombiers en
collaboration avec la fédération régionale et la FCF ; assurer la formation des régleurs et des
classificateurs en collaboration avec la fédération régionale et la FCF ; assurer la formation des juges pour
les expositions de pigeons voyageurs en collaboration avec la fédération régionale et la FCF ; assurer
l'organisation des concours officiels en conformité avec les règlements de la fédération régionale et la FCF
; faire appliquer les statuts et les règlements officiels en vigueur.
Siège social : maison des associations, place du 1er mai, 81100 Castres.
Date de la déclaration : 20 janvier 2014.
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